








 

Conseil communautaire le 12 novembre 2024 : 

Compte rendu du débat sur le Projet d’Aménagement Stratégique  
 

Daniel SPAGNOU ouvre la discussion et donne la parole à Philippe MAGNUS. 

 

Philippe MAGNUS rappelle que le SCoT a été prescrit en 2019 et que depuis 5 ans, le travail s’est 

fait en trois phases :  

 

- Le Diagnostic qui est un état des lieux mettant en avant les enjeux à vingt ans, auxquels le 

territoire est et sera confronté. C’est une prospective qui permet de se projeter afin de 

déterminer de quelle manière le territoire peut évoluer dans le temps.  

 

- Le Projet d’Aménagement Stratégique qui est le projet politique porté par les élus, avec un 

horizon à vingt ans.  

 

Philippe MAGNUS souligne que les élus ont fait collectivement le choix de la solidarité et de la 

complémentarité entre les communes. 

Le PAS est construit autour de quatre axes : 

o Affirmer une identité rurale dynamique ;  

o Soutenir une économie responsable ; 

o Renforcer la solidarité territoriale ; 

o Engager une transition sobre.  
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- Un Document d’Orientations et d’Objectifs qui est la traduction règlementaire opposable : 

c’est en quelque sorte un mode d’emploi qui précise l’application des orientations du projet 

politique. 

La CCSB travaille actuellement à un rythme très soutenu sur le Document d’Orientation et d’Objectif.  

Philippe MAGNUS ajoute qu’il est envisagé de renforcer le dispositif par un programme d’actions 

qui permettra de mettre en œuvre concrètement le SCoT. 

 

 

Philippe MAGNUS rappelle qu’un premier débat sur le PAS a eu lieu en conseil communautaire le 

10 octobre 2023 et qu’il avait été convenu de retravailler sur l’armature territoriale ce qui implique 

d’organiser un nouveau débat pour deux raisons :  

- Il s’agit tout d’abord d’une obligation règlementaire du SCOT prévue par l'article L. 143-16 

du Code de l’Urbanisme qui dispose qu’un débat a lieu au sein de l'organe délibérant de 

l'établissement public sur les orientations du projet d'aménagement stratégique au plus tard 

quatre mois avant l'examen du projet de schéma.  

- Ce nouveau débat permet aussi de sécuriser la procédure en validant certaines modifications 

apportées, notamment concernant l’armature territoriale, et de valider les orientations 

générales du PAS.  

 

Philippe MAGNUS précise qu’il est prévu que le SCoT soit arrêté en 2025.  

Le SCoT sera ensuite soumis à la consultation des Personnes Publiques Associées et de l’Autorité 

Environnementale avant de faire l’objet d’une enquête publique.  

L’objectif est d’adopter le SCoT avant les élections municipales de 2026 afin de laisser aux prochains 

élus un SCoT travaillé et concerté tout au long de la procédure et ayant recueilli le consensus le plus 

large possible.   

Le SCoT est fait en l’état des dispositions législatives et réglementaires applicables.  

Philippe MAGNUS souligne que des annonces ont été faites par le Premier Ministre pour assouplir 

le Zéro Artificialisation Nette (ZAN) en ce qui concerne la production de logement notamment. Si 

des modifications devaient être apportées, elles seront prises en compte.    

 

Pour la clarté des échanges, Philippe MAGNUS rappelle que le projet de PAS a été envoyé en 

intégralité à l’ensemble des conseillers communautaires et que toutes les modifications apportées par 
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rapport à la version initiale sont matérialisées par un surlignage dans le document.   

Avant de présenter les modifications intervenues entre le premier débat du PAS, le 10 octobre 2023, 

et ce second débat du conseil communautaire, Philippe MAGNUS précise que l’ensemble du PAS 

est mis en débat et que les élus peuvent formuler des observations sur l’ensemble du projet.   

 

Les modifications sont de deux ordres : 

 

- Des modifications de pure forme sans incidence sur le fond du SCoT comprenant :  

o La rectification de l’écriture de P.A.S par PAS ; 

o La correction de fautes d’orthographe, d’accord de syntaxe ou de ponctuation ; 

o La mise à jour des données de l’INSEE concernant le nombre d’habitants : la CCSB a 

gagné environ 200 habitants entre 2018 et 2021 ;  

o L’ajout d’une mention indiquant que les cartes communales devront elles aussi 

prendre en compte le SCoT ; 

o La suppression de répétitions (de mots ou d’orientations).  

 

- Des modifications substantielles : 

 

o Dans l’axe 1, orientation 1.2 :  

▪ Des ajouts ont été faits afin d’intégrer les notions de « réservoirs de biodiversité » et de 

« renaturation des milieux dégradés ». Cette dernière notion est importante au moment du bilan 

de l’artificialisation, la renaturation joue un rôle et peut donner davantage de flexibilité dans le 

cadre de l’application du ZAN ;  

• Des modifications ont été apportées aux objectifs de réduction de consommation d’espaces à la 

suite des modifications intervenues sur les projets de Schémas Régionaux d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET) : le SRADDET PACA fixe à 

la CCSB un objectif de réduction de 49,5 %. Concernant les communes de la Drôme, les travaux 

concernant la modification du SRADDET AURA n’ayant pas démarré et en l’absence de 

décision politique, la consigne a été donnée de prévoir un objectif de - 54,5 % de consommation 

des espaces pour la période 2021-2030 par rapport à la période 2011-2021. Il s’agit donc d’une 

amélioration puisqu’initialement, le SRADDET AURA prévoyait un objectif de réduction de 

58,10 %. Il y a ainsi encore une différence de traitement entre les communes relevant de la Région 

PACA et celles relevant de la Région AURA, mais l’écart s’est réduit, ce qui est plutôt positif. 

Pour les décennies suivantes, un objectif de réduction pour atteindre le ZAN à horizon 2050 est 

prévu.  

▪ Des précisions ont été apportées concernant les extensions d’urbanisation sur le foncier agricole 

irrigable. Celles-ci sont interdites sauf s’il n’existe pas d’autres solutions. Le cas échéant, il 

faudrait mettre en place le principe de la séquence Eviter/Réduire/ Compenser. Cette 

compensation devra se faire à valeur agronomique équivalente.  

 

o Dans l’axe 3, orientation 3.1 :  

A la suite du premier débat du PAS en octobre 2023 et à l’engagement pris de retravailler l’armature 

territoriale, des réunions techniques et politiques ont été organisées, des consensus ont été trouvés 

assez facilement et ont conduit à une modification de l’armature territoriale en 4 niveaux : 

1er niveau - le pôle de Sisteron : Il exerce une fonction majeure tant à l’échelle communale qu’à 

l’échelle intercommunale notamment dans le domaine du commerce, des services et équipements 

publics, des activités économiques et de l’emploi (avec plus de 4 500 emplois). 

2ème niveau - les centralités secondaires : Il s’agit des communes de Laragne-Montéglin, La Motte du 

Caire et de Serres qui disposent d’une offre diversifiée de commerces, services et équipements, qui 

complète l’offre proposée par Sisteron. Elles constituent des pôles multimodaux. 

3ème niveau - les communes relais : Barret-sur-Méouge, Garde-Colombe, La Bâtie-Montsaléon, Le 

Poët, Mison, Monêtier-Allemont, Orpierre, Rosans, Turriers, Upaix, Val-Buëch-Méouge et 
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Ventavon.  

Elles justifient d’un réseau notable de commerces et services leur permettant de desservir une 

population plus large que leurs habitants. Elles ont un rôle structurant de maillage et de relais pour la 

CCSB. 

4ème niveau : les autres communes rurales : elles ne disposent d’aucun commerce ou de peu de 

commerces, services et équipements de proximité. Le SCoT vise à leur permettre le maintien et 

l’accueil d’entreprises et de population. 
 

 

 

 

 

Des modifications ont été faites afin d’intégrer cette nouvelle armature dans le PAS.  

 

Philippe MAGNUS observe que le SCoT est un document important mais difficile à réaliser. Il est 

élaboré dans un contexte législatif complexe et mouvant qui impose de s’adapter en permanence en 

fonction des évolutions législatives.  

Philippe MAGNUS réaffirme sa volonté que le SCoT permette à toutes les communes de se 

développer et puissent réaliser des projets le moment venu.  

 

Philippe MAGNUS termine la présentation des modifications du PAS en indiquant qu’il se tient à 

disposition pour répondre à toutes les questions des élus. 

 

Le projet de PAS est mis en débat.  
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Débats et observations :  

 

Daniel SPAGNOU remercie Philippe MAGNUS pour le travail accompli. Ses compétences 

professionnelles servent à l’élaboration du SCoT. Il reconnait également le travail considérable 

conduit par Coralie DE MORTIER, Chef de Projet qui organise et coordonne les travaux.  

 

Michel ROLLAND s’interroge sur le classement réalisé et notamment sur les catégories des 

communes relais (niveau 3) et communes rurales (niveau 4). Il demande quels sont les critères qui 

ont permis de classer les communes dans l’une ou l’autre de ces catégories. Il prend l’exemple de la 

commune de Savournon qui offre des services, notamment une école et un commerce et qui est classée 

en niveau 4. 

 

Philippe MAGNUS répond que les communes relais ont été imaginées pour organiser un maillage 

du territoire le plus fin possible, en tenant compte de la géographie de la CCSB pour ne laisser aucune 

commune à l’écart. La volonté est qu’il y ait au moins une commune par secteur (vallée…) qui puisse 

jouer un rôle de relais pour les communes et les populations alentours. IL y a une part de subjectivité 

dans le classement mais toutes les communes ont du potentiel et l’armature ne le remet pas en cause, 

bien au contraire.  

 

Michel ROLLAND demande des précisions car il ne s’agit pas de la notion de développement. Celui-

ci se fera en fonction de chacun, des populations et des besoins.   

Quand on parle de maintien de services publics, on parle aussi des écoles. A Savournon des 

investissements importants ont été réalisés depuis de nombreuses années pour l’école. Si l’enjeu du 

maintien des services publics ne concerne pas la catégorie « communes rurales », il s’interroge sur le 

devenir de l’école de Savournon. Il indique que les intitulés des catégories ne conviennent peut-être 

pas et peuvent porter à confusion.  

 

Philippe MAGNUS explique qu’il ne faut pas se focaliser sur la classification. Les communes relais 

sont positionnées pour renforcer le maillage. Le fait d’être classée en commune rurale n’est pas 

bloquant : la commune pourra toujours se développer. 

 

Annick REYNAUD-FREY demande si l’armature territoriale va conditionner les droits à construire 

des communes.  

 

Philippe MAGNUS précise que la CCSB travaille dans l’objectif d’avoir l’enveloppe globale de 

droits à construire la plus importante possible. L’armature est un critère pour la répartition future des 

droits à construire qui seront adaptés aux typologies. Toutes les communes auront des droits à 

construire. Ce qui est important c’est de leur donner des droits à construire afin de réaliser leurs 

projets en fonction de leurs besoins réels. Dans cet exercice, il faut éviter de bloquer des droits à 

construire qui ne seront pas utilisés in fine, et cela aux dépends des autres communes qui auront des 

besoins.  

 

Annick REYNAUD-FREY s’interroge sur la possibilité de partager les droits à construire entre 

communes. 

 

Philippe MAGNUS répond qu’il faudra voir en fonction des situations. Il rappelle que le travail 

d’élaboration du SCoT est toujours en cours, notamment sur la question des droits à construire, et que 

des réunions d’arbitrage sont organisées régulièrement. Il encourage tous les conseillers 

communautaires à participer à ces réunions de co-construction du SCoT afin de prendre des décisions 

qui conviennent à la majorité.  
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Annick REYNAUD-FREY souhaite savoir si les droits à construire sont définis par le SRADDET. 

Elle demande ce qu’il en est du droit à la garantie universelle (un hectare par commune).  

 

Philippe MAGNUS répond que c’est le SCoT qui répartit les droits à construire sur la base des taux 

définis par les SRADDET des deux Régions. Concernant la garantie communale, c’est une fausse 

bonne idée car ce droit n’est pas dû. Pour l’obtenir, il faut se doter d’un document d’urbanisme, 

respecter les réglementations et justifier son besoin auprès des services de la DDT. Philippe 

MAGNUS souligne que contrairement à ce que pourrait laisser penser cette « garantie communale », 

il n’y a en fait aucune garantie pour la commune, si ce n'est de dépenser 30 000 € pour l’élaboration 

de sa carte communale. 

Il y a également un risque que certaines communes bloquent des droits à construire qui ne seront pas 

utilisés au final, ce qui pénalisera celles qui en ont besoin pour réaliser les projets.  

Philippe MAGNUS suggère aux communes de faire avec ce qu’elles ont et de ne pas se précipiter 

pour prescrire un document d’urbanisme afin obtenir l’hectare garanti car il n’est pas obligatoire et 

potentiellement préjudiciable pour les autres communes. Compte-tenu du fait que les possibilités de 

construire vont être réduites de par le ZAN, il est important pour toutes les communes de procéder 

différemment, notamment en incitant fortement les propriétaires à diviser leurs terrains pour 

multiplier les lots de surfaces constructibles (500 mètres carrés peuvent suffire). Il est également 

possible de mobiliser les enveloppes urbaines qui ne défalquent pas des droits à construire. 

 

Daniel SPAGNOU ajoute que des modifications sont encore possibles au vu des annonces faites par 

le gouvernement. Une nouvelle loi peut intervenir à tout moment et il faudra modifier le SCoT en 

conséquence.  

Il mentionne les propos de l’ancienne Préfète des Alpes de Haute Provence qui avait reconnu la 

difficulté de réaliser un SCoT avec 60 communes réparties sur 3 départements et 2 régions.  

Daniel SPAGNOU se déclare confiant concernant le SCoT du Sisteronais-Buëch. Il souligne que la 

CCSB pourra se féliciter d’avoir réussi à l’élaborer, malgré des difficultés évidentes. Il ajoute que 

quand il y a la volonté, il y a toujours un chemin et réaffirme que la solidarité territoriale est 

primordiale et constitue le fil conducteur de la politique de la communauté de communes depuis sa 

création.  

 

Thierry GAUDIN demande des précisions concernant la garantie communale.  Il souhaite également 

savoir pourquoi il ne semble pas opportun de se lancer dans l’élaboration d’un document d’urbanisme 

tout de suite.  

 

Philippe MAGNUS précise que c’est la loi qui dit que l’hectare de droit à construire est garanti mais 

il faut pour cela qu’il y ait un hectare constructible sur la commune. Si chaque commune exerce son 

droit, elle aura sa garantie, mais cela aura un impact sur toutes les communes car l’enveloppe de droit 

à construire de la CCSB est globale. Il s’agit donc bien d’une question de solidarité entre toutes les 

communes de la CCSB. 

Philippe MAGNUS redit qu’il est préférable d’attendre un peu avant de se lancer dans l’élaboration 

d’un document d’urbanisme car l’esprit qui préside à l’élaboration du SCoT repose sur : 

- la solidarité : tout sera fait pour que chaque commune puisse réaliser ses projets,  

- l’optimisation : les droits non utilisés pourront être attribués à ceux qui ont dépassé leur quota, 

- l’adaptation : la consommation des droits à construire sera suivi et adaptée régulièrement.  

 

Gilles MOSTACHETTI s’interroge sur l’impact du SCoT sur les communes au RNU.  

 

Philippe MAGNUS précise que la DDT continuera à suivre les demandes d’autorisation d’urbanisme 

et fera une analyse des projets au cas par cas.   
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Les conseillers communautaires n’ayant plus de question ou d’observation, Daniel SPAGNOU 

demande au conseil de bien vouloir acter la tenue des débats sur le PAS. 

 

Accusé de réception en préfecture
004-200068765-20241112-D137-24-DE
Date de télétransmission : 28/11/2024
Date de réception préfecture : 28/11/2024


